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13. Le comité tiendra sous surveillance toute question au sujet de laquelle

il aura fait des recommandations ou statué.

Equilibre des droits et des obligations

14. Si une ou plusieurs parties au différend n'acceptent pas les recomman-

dations du comité, et si celui-ci considère que les circonstances sont suffisam-

ment graves pour justifier une telle mesure, il pourra autoriser une ou

plusieurs Parties à suspendre, en totalité ou en partie, et pendant aussi

longtemps que cela sera nécessaire, l'application du présent accord à l'égard
de telle autre ou telles autres Parties, si cette suspension est jugée justifiée

compte tenu des circonstances.

Article VIII

Exceptions à l'accord

1. Aucune disposition du présent accord ne sera interprétée comme empê-
chant une Partie quelconque de prendre des mesures ou de ne pas divulguer
des renseignements si elle l'estime nécessaire à la protection des intérêts

essentiels de sa sécurité, se rapportant à l'achat d'armes, de munitions ou

de matériel de guerre, ou aux achats indispensables à la sécurité nationale

ou aux fins de la défense nationale.

2. Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à cons-

tituer, soit un moyen de discrimination arbitraire ou injustifié entre les pays
où les mêmes conditions existent, soit une restriction déguisée au commerce

international, rien dans le présent accord ne sera interprété comme empê-
chant une Partie quelconque d'instituer ou d'appliquer des mesures néces-

saires à la protection de la moralité publique, de l'ordre public, de la

sécurité publique, à la protection de la santé et de la vie des personnes

et des animaux ou à la préservation des végétaux, à la protection de la

propriété intellectuelle, ou se rapportant à des articles fabriqués par des

personnes handicapées, ou dans des institutions philanthropiques, ou dans

les prisons.

Article IX

Dispositions finales

1. Acceptation et accession

a) Le présent accord sera ouvert à l'acceptation, par voie de signature

ou autrement, des gouvernements qui sont parties contractantes à

l'Accord général et de la Communauté économique européenne, dont

les listes convenues d'entités sont contenues à l'annexe I.

b) Tout gouvernement qui est partie contractante à l'Accord général

mais non Partie au présent accord pourra y accéder, à des condi-


